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Principales Dispositions de la 

 Loi des Finances de l’exercice 2023 

 

La loi des finances promulguée le 22 décembre 2022 fixe le budget de l’Etat pour l’exercice 

de l’année 2023 à un montant de   69 914 millions de dinars financé à hauteur de : 

- 40 536 millions de dinars de ressources fiscales ; 

- 5.534 millions de dinars de ressources non fiscales 

- 354 millions de dinars de ressources extérieures sous forme de dons 

- 23 490 millions de dinars d’emprunts dont 14 859 millions de dinars d’emprunts 

extérieurs  

La loi des finances comporte, par ailleurs, de nombreuses dispositions fiscales clairement 

présentées par l’article du cabinet « expertise et conseil » de Hichem Amouri, produit ci-

après en tant que document de référence du Forum Ibn Khaldoun pour le mois d’avril 2023.  

___________________________________________________________________________ 

PRINCIPALES MESURES FISCALES DE LA LOI DES FINANCES POUR L’ANNEE 2023 

HICHEM AMOURI  

CABINET EXPERTISE ET CONSEIL 

28 DECEMBRE 2023 

 

Les principales mesures fiscales prévues par à la loi de finances pour l’année 2023 (clic).  se 

présentent comme suit : 

 

1. EN MATIÈRE D’IMPOT SUR LES SOCIETES 

 

1.1 Augmentation, pour la période 2023-2025, du taux de la Contribution Sociale de 

Solidarité de 1% à 3% avec majoration du minimum exigible de 200 dinars à 400 dinars, pour les 

sociétés soumises au taux d’impôt de 15% et 20%. (Art 22) 

 

1.2 Poursuite du soutien des entreprises industrielles totalement exportatrices, par le 

maintien de l’écoulement sur le marché local en 2023, de 50% du chiffre d’affaires 2019. (Art 37) 
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1.3 Suppression progressive du taux d’impôt de 10% et soumission de certaines activités au 

taux de 15%. (Art 40) 

 

1.4  Réévaluation des immobilisations corporelles conformément aux dispositions de la NC 5 

tout en respectant les indices de réévaluation. (Art 31) 

 

2. EN MATIÈRE D’IMPOT SUR LES REVENUS DES PERSONNES PHYSIQUES  

 

2.1 Instauration d’un impôt sur la fortune immobilière de 0.5% sur toute valeur de 3 MDT ou 

plus, à l’exception de la résidence principale et celle destinée à l’exercice d’une activité 

professionnelle. (Art 23) 

 

2.2  Réduction, pour la période 2023-2025, du taux de la Contribution Sociale de Solidarité 

de 1% à 0.5%, pour les personnes physiques soumises à l’IRPP selon la barème de l’impôt prévu 

par l’article 44 du code de l’IRPP et de l’IS. (Art 22) 

 

2.3 Imposition à 10% de la plus-value sur cession d’actions non cotées et parts sociales, dont 

la durée de possession dépasse une période de 2 ans. (Art 42) 

 

2.4 Imposition à 15% de la plus-value sur cession d’actions non cotées et parts sociales, dont 

la durée de possession ne dépasse pas une période de 2 ans. (Art 42). 

 

2.5  Suppression de l’abattement fiscal de 10 000 dinars au titre de la  plus-value sur cession 

d’actions. (Art 42) 

 

2.6  Suppression de l’exonération de la plus-value sur la première cession d’un seul local à 

usage d’habitation dans la limite d’une superficie globale ne dépassant pas 1000 m2, et ce pour 

les cessions dépassant le montant de 500 000 dinars. (Art 43) 

 

2.7 Suppression de l’exonération de la plus-value sur cession des terrains agricoles. (Art 43) 

 

3. EN MATIÈRE DE TAXE SUR LA VALEUR AJOUTE, DES DROITS DE CONSOMMATION 

 ET DES AUTRES DROITS 

 

3.1 Augmentation du taux de la TVA pour les professions libérales de 13% à 19%. (Art 44) 

         

         3.2 Restriction, aux non-résidents, des avantages liés à l’importation de matériel de 

transport et meubles dont bénéficient les cadres étrangers. (Art 50) 

 

4. EN MATIÈRE DE DROITS DE TIMBRES ET D’ENREGISTREMENT 
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4.1 Augmentation des droits de timbres sur factures de 0.600 dinars à 1 dinar. (Art 65) 

 

4.2 Soumission des attestations annuelles d’achat en suspension de TVA et des bons de 

commande visés au droits de timbre respectifs de 100 dinars par attestation et de 10 dinars par 

bon de commande. (Art 69) 

     

4.3  Soumission des procurations aux droits d’enregistrement au tarif de 30 dinars par page. 

(Art 65) 

 

5. EN MATIÈRE DE CONTRÔLE FISCAL ET DE LUTTE CONTRE LA FRAUDE FISCALE 

 

        5.1 Instauration d’une pénalité fiscale de 20%, avec un minimum de 2 000 dinars, sur toute 

dépenses en espèces d’un montant de 5 000 dinars ou plus. (Art 60) 

 

         5.2 Élargissement de la pénalité de 50% du montant de la TVA, au bénéficiaire des 

acquisitions en suspension de TVA effectuées en absence de bons de commande visées. (Art 

45) 

        

         5.3 Augmentation significative, à partir du 1er avril 2023, des pénalités de retard, de 

recouvrement et minimum de perception. (Art  59) 

 

6. AUTRES DISPOSITIONS 

 

6.1 Augmentation, à partir du 1er janvier 2024, du taux de l’avance sur importation de 10% à 

15% pour les contribuables qualifiés de non transparents (défaut total ou partiel, absence de 

calendrier de paiement, ou déclarations minorées). (Art 58) 

 

6.2 Subordination du renouvellement des cartes de résidence des étrangers à la 

régularisation de leurs situations fiscales. (Art 68) 

 

 

     Plus de détails sont présentés dans le document explicatif du Ministère des finances (clic). 

     ou de la loi de finances pour l’année 2023 (clic). 

___________________________________________________________________________ 

Forum ibn Khaldoun pout le Développement le 5 avril 2023 
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